
 

 

 

 

A Avrillé, le 26 mars 2026 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Le conseil municipal se réunira le jeudi 2 avril 2026, à 20h00, Salle annexe de la Mairie. 

  

 

      Le Maire, Sylvie VERDON 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 
 Délégation de compétences du Conseil Municipal au Maire, 
 Formation et composition des commissions municipales, 
 Election des membres de la commission d’appel d’offres à caractère permanent, 
 Fixation du nombre d’administrateurs du conseil d’administration du Centre Communale 

d’Action Sociale (CCAS), 
 Election des représentants du Conseil Municipal au conseil d’administration du CCAS, 
 Fixation des indemnités de fonctions des élus, 
 Désignation des conseillers municipaux aux organismes extérieurs, 
 Augmentation du loyer de l’EHPAD Pierre Genais, 
 Informations et questions diverses, 
 
 

Département de la VENDEE 
Commune d’AVRILLE 

2 avenue du Général de Gaulle 
85440 AVRILLE 

Tel : 02 51 22 32 22  
mairie@avrille85.fr 

 


